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Conditionnement bidon

Colis 2 bidons

Colis dimensions extérieures (cm) 27,5 x 18,5 x 22,5 H

Poids brut 10,4 kg

Code produit 029079

5 L

REMAFOR

Neutralisant 
destructeur d’odeurs 
extérieur et intérieur

> Utilisation
REMAFOR neutralise et détruit les mauvaises odeurs dans les parkings souterrains, 
halls d’immeubles, stations services, déchetteries...

> Mode d’emploi
Prêt à l’emploi. S’utilise par aspersion, pulvérisation/atomisation sur la source 
d’émission. Agiter le flacon avant pulvérisation.

> Composition
Préparation en phase aqueuse à base d’agents dispersants non ioniques, 
combinaison équilibrée de différents extraits végétaux, de dérivés agents 
catalyseurs oxydo-réducteurs destructeurs d’odeurs.

Biodégradabilité ultime des agents de surface selon le règlement (CE) n° 648/2004 
et ses modifications. 
Fiche de données de sécurité, conforme au règlement REACH (CE) n° 453/2010 
mise à disposition. 
Formule déposée au centre antipoison N° ORFILA : +33 (0)1 45 42 59 59.

> Caractéristiques
• État physique : ................................. Liquide.
• Aspect : ........................................... Limpide.
• Masse volumique : ........................... 1002 g/L +/- 20 g/L.
• Réaction chimique : ......................... Neutre.
• pH pur : ........................................... ≈ 6,50.
• Couleur : .......................................... Incolore.
• Odeur : ............................................ Senteur verte herbacée à l’état concentré.

> Précautions d’emploi
Conserver hors de la portée des enfants. Refermer l’emballage après chaque 
utilisation. Stocker dans un endroit tempéré à l’écart du gel. Conserver dans un 
local frais (entre +5°C et 30°C), à l’abri du gel, du soleil et de la lumière.
Compte tenu de son pouvoir odoriférant puissant, ne pas mettre au contact  ou à 
proximité de denrées alimentaires non hermétiquement emballées, ni de surfaces 
pouvant être au contact de denrées alimentaires.Ne pas laisser à la portée 
des enfants. Eviter le contact avec les yeux, la peau, utiliser des gants pour la 
manipulation. Se laver les mains après utilisation.
En cas de contact avec les yeux, la peau : laver immédiatement pendant 15 min à 
l’eau claire. Toujours effectuer au préalable, un essai avec la surface à traiter pour 
déterminer compatibilité et temps de contact appropriés. 
Utilisation réservée aux professionnels.

> Logistique

Surodorant : forte rémanence
Piège les mauvaises odeurs volatiles 

Facilement dispersable par brumisation
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Ces informations, données à titre indicatif, sont le reflet de nos meilleures connaissances. Elles ne sauraient en aucun cas engager notre responsabilité. Photos non contractuelles.

QSE
Note
En plus FT : 

- Abat et détruit les mauvaises odeurs volatiles. 
- Destructeur d'odeurs
- Traitement en extérieur et intérieur.

QSE
Commentaire sur le texte 
ATTENTION. Provoque une sévère irritation des yeux. Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage. EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si l’irritation oculaire persiste : consulter un médecin. PROTÉGER DU GEL AU STOCKAGE. Conserver dans un local frais (entre +5°C et 30°C), à l’abri du gel, du soleil et de la lumière. Compte tenu de son pouvoir odoriférant puissant, ne pas mettre au contact ou à proximité de denrées alimentaires non hermétiquement emballées, ni de surfaces pouvant être au contact de denrées alimentaires. Utilisation réservée aux professionnels.

QSE
Commentaire sur le texte 
Apport en terminal, un effet odoriférant avec rémanence. Sans action biocide : 
- Sans perturbation du process naturel de biodégradabilité. -- Sans nuisance pour les micro-organismes. Action immédiate. Participe à la réduction des émissions des odeurs putrides de mercaptans, odeurs soufrées, hydrogène sulfuré, cadavérine, putrescine.
Neutralise les odeurs dans : les parkings souterrains, stations services, hall d'immeuble, camping, déchetteries... Réduit, élimines les nuisances vis à vis des habitants riverains.




